
Pouvoir adjudicateur
État

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA)
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) de la Manche

Objet du marché
PPRI d’Urville-Nacqueville

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en euros (€)
En cas de groupement conjoint, préciser la répartition par cotraitant.

Tranche ferme

Phase 1 – Recueil des données et diagnostic
Prix Désignation Unité Quantité Prix HT Montant HT

1.0

Réunions phase 1

U 2

1.1

Recueil de données et diagnostic

F 1

Sous-total phase 1

Phase 2 – Modélisation et cartographie des aléas
Prix Désignation Unité Quantité Prix HT Montant HT

2.0

Réunions phase 2

U 4

Détermination des Aléas

2.1

Statistiques de référence, construction et validation du modèle

F 1

2.2

Simulations et analyse des résultats

F 1

2.3

Rapport et cartographies

F 1

2.4

Animations vidéos

F 1

Sous-total phase 2

Phase 3 – Note de présentation
Prix Désignation Unité Quantité Prix HT Montant HT

3.0

Réunion phase 3

U 1

3.1

Note de présentation

F 1

Sous-total phase 3

Estimation

Ce prix rémunère les réunions de la phase 1 (telles que définies 
dans la partie 6 du CCTP : réunion de démarrage et réunion de 
restitution.
Il comprend :

- la préparation et la fourniture des documents de 
présentation pour la réunion,
- l’animation de la réunion,
- le projet de compte-rendu et sa reprise éventuelle selon 
les échanges avec la DDTM,
- les déplacements (quelque soit le nombre de participants 
pour le·s prestataire·s).

Ce prix rémunère, au forfait, les démarches menées, y compris 
sur le terrain, pour analyser et collecter les données, ainsi que 
leurs acquisitions éventuelles (photos aériennes, etc.). Il 
comprend les déplacements et les frais inhérents au 
déroulement de la mission. Il procédera aux comparaison 
d’études existantes et en proposera une synthèse. Il procédera à 
une analyse de la concomitance crues/submersion marine 
comme définie dans le CCTP. Ceci inclut l’élaboration et la 
fourniture des documents cartographiques sous format 
numérique et du rapport de diagnostic.
Cf. partie 2 du CCTP.

Ce prix rémunère les réunions de la phase 2 (telles que définies 
dans la partie 6 du CCTP.
Il comprend :

- la préparation et la fourniture des documents de 
présentation pour la réunion,
- l’animation de la réunion,
- le projet de compte-rendu et sa reprise éventuelle selon 
les échanges avec la DDTM,
- les déplacements (quelque soit le nombre de participants 
pour le·s prestataire·s).

Ce prix rémunère au forfait la détermination des valeurs 
statistiques des variables clés pour la modélisation selon des 
critères définis au 3.2.1 du CCTP. Il définit également les 
hypothèses de modélisation à terre selon les investigations 
définies au 3.2.2 du CCTP. Ces données permettront de 
construire le modèle de simulations.

Ce prix rémunère au forfait les simulations des différents 
scenarios de référence définis au 3.2.4 du CCTP. Ce prix inclus 
également l’analyse et la synthèse des résultats des 
modélisations effectuées comme décrites au paragraphe 3.2.6 
du CCTP ainsi que les cartes associées.

Ce prix rémunère au forfait la fourniture du rapport de la phase 
2 ainsi que les documents cartographiques sous format 
numériques.

Ce prix rémunère au forfait les animations des dynamiques 
d’inondation sur les deux scenarios de référence, incluant une 
représentation de la topographie et du bâti, à visée 
pédagogique.

Ce prix rémunère la réunion de la phase 3 (telle que définie 
dans la partie 6 du CCTP : présentation du dossier final.
Il comprend :

- la préparation et la fourniture des documents de 
présentation pour la réunion,
- l’animation de la réunion,
- le projet de compte-rendu et sa reprise éventuelle selon 
les échanges avec la DDTM,
- les déplacements (quelque soit le nombre de participants 
pour le·s prestataire·s).

Ce prix rémunère au forfait la rédaction de la note de 
présentation et la constitution d’un dossier projet PPRL. Il 
comprend également les éventuelles modifications qui seraient 
à apporter aux dossiers pour prendre en compte les 
observations formulées dans le cadre de la consultation.



Phase 4 – Concertation et consultations
Prix Désignation Unité Quantité Prix HT Montant HT

4.0

Contenus et livrables

F 1

Sous-total phase 4

Total de la tranche ferme
Montant de l’offre H.T.

Montant T.T.C

Tranches optionnelles

Tranche optionnelle 1
Étude des concomitances crue/submersion marine (TO1)

4.1 F 1

Tranche optionnelle 2

4.2

Simulation des scenarios informatifs (TO2)

F 1

Tranche optionnelle 3

4.3

Cartographie réglementaire (TO3)

F 1

Tranche optionnelle 4

4.4

Dossier de demande d’examen au cas par cas (TO4)

F 1

Tranche optionnelle 5

5.5

Rapport environnemental (TO5)

F 1

Total des tranches optionnelles
Montant de l’offre H.T.

Montant T.T.C

TOTAL

Total de la tranche ferme
Montant de l’offre H.T.

Montant T.T.C

Total des tranches optionnelles
Montant de l’offre H.T.

Montant T.T.C

Montant de l’offre H.T.

Montant T.T.C

Ce prix rémunère au forfait la présence du bureau d’études aux 
réunions publiques et la rédaction des comptes-rendus. Le 
prestataire produira les éléments de réponse nécessaire pour 
alimenter le mémoire en réponse au rapport du commissaire 
enquêteur. Cf. partie 5 du CCTP.

TVA : 20 %

Ce prix rémunère au forfait la prestation indiquée au titre 3.2.3 
du CCTP, y compris les éléments associés (visuels, rapport, 
etc.).

Ce prix rémunère au forfait la prestation indiquée au titre 3.2.5 
du CCTP, y compris les éléments associés (visuels, rapport, 
etc.).

Ce prix rémunère au forfait la prestation indiquée au titre 3.2.7 
du CCTP, y compris les éléments associés (visuels, rapport, 
etc.).

Ce prix rémunère au forfait la prestation indiquée au titre 4.2.2 
du CCTP, y compris les éléments associés (visuels, rapport, 
etc.).

Ce prix rémunère au forfait la prestation indiquée au titre 4.2.3  
du CCTP, y compris les éléments associés (visuels, rapport, 
etc.). Cette tranche optionnelle comprend aussi la production 
d’un mémoire en réponse à l’avis de l’autorité 
environnementale.

TVA : 20 %

TVA : 20 %

TVA : 20 %

Total tranche ferme + 
tranches optionnelles

TVA : 20 %
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